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Vingt-et-unieme Lecon

LA LIBERTE

Article 1° :
Article 2° :
Article 3° :
Article 4° :

Article 5° :

Article 6° :
Article 7° :
Article 8° :
Article 9° :

Article 10° :il est strictement interdit de chanter

Reéglement

écoutez-vous 'un-’autre constamment.
préludez doucement, laissez venir.

ne faites pas n’importe quoi.

attendez d’avoir envie dun son.

ne comptez pas toujours sur l'autre,

soyez responsable.

chantez, jouez ce qui s’impose & vous.
n’en faites pas trop.

n’en faites pas trop peu.

restez concentré et relaxé.

ou de jouer cette legon si 'on n’en
a pas envie.

Jacques PETIT
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